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LA RÉNOVATION

Juge d’erreurs et de maux, eu flattant les passions et en créant 
<les ambitions démesurées.”

I)e la liberté mal entendue est né le droit nouveau, ce formu­
laire des principes modernes, dit le saint évêque.

L encyclique Immortale Del énumère ces principes :

37

“ Mais ce pernicieux et déplorable goût de nouveautés que 
vit naître le XVIe siècle, après avoir d'abord bouleversé la reli­
gion chrétienne, bientôt par une pente naturelle passa à la philo­
sophie, et de la philosophie à tous les degrés de la société civile. 
C est à cette source qu’il faut faire remonter ces principes mo­
dernes de liberté effrénée, rêvés et promulgués parmi les grandes 
perturbations du siècle dernier, comme les principes et les fonde­
ments d'un droit nouveau, inconnu jusqu’alors, et sur plus d’un 
point en désaccord non seulement avec le droit chrétien, mais 
avec le droit naturel.”

1er PRINCIPE

Ici notre St Père le Pape indique le premier de tous ces prin­
cipes, en démontre la fausseté et toutes les conséquences funestes 
qui s’ensuivent. I'

:“ Voici le premier de tous ces principes . tous les hommes, 
dès lors qu’ils sont de même race et de même nature, sont sem­
blables, et par le fait, égaux entre eux dans la pratique de la vie : 
chacun relève si bien de lui seul, qu’il n’est d’aucune façon sou­
mis à l’autorité d’autrui : il peut en toute liberté penser sur toute 
chose ce qu’il veut faire ce qui lui plaît : personne n’a le droit de 
commander aux autres. Dans une société fondée sur ces principes, 
l’autorité publique n’est que la volonté du peuple, lequel 11e dé­
pendant que d° 'ui-inêm *, est aussi le seul à se commander. Il choi­
sit ses mandataires, mais de telle sorte qu’il leur délègue moins le 
droit que la fonction du pouvoir, pour l’exercer en son nom. 
La souveraineté de Dieu est passée sous silence, exactement comme 
si Dieu n’existait pas, ou 11c s’occupait en rien de la société du 
genre humain ; ou bien comme si les hommes, soit en particulier, 
soit en société, 11e devaient rien A Dieu, ou qu’011 pût imaginer une 
puissance quelconque dont la cause, la force, l’autorité 11e rési­
dât pas tout entière en Dieu même. De cette sorte, on le voit, 
l’Etat 11’est autre chose que la multitude maîtresse et se gouver­
nant elle-même, et dès lors que le peuple est censé la source de 
tout droit et de tout ^pouvoir, il s’en suit que l’Etat 11e se croit 
lié A aucune obligation envers Dieu, ne professe officiellement au- 

religion, n’est pas tenu de rechercher quelle est la seule vraie 
toutes, ni d’en préférer une aux autres, ni d’en favo­

riser une principalement ; mais qu’il doit leur attribuer k toutes 
l’égalité en droit, A cette tin seulement de les

cime
entre

empêcher de trou­
bler l'ordre public. Par conséquent, chacun sera libre de se faire 
juge de toute question religieuse, chacun sera libre d’embrasser

.


